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Qu'est-ce que le service minimum ?



Le projet de loi sur le dialogue social et la continuité du service public dans les transports terrestres réguliers de
voyageurs, vise quatre objectifs : 

  prévenir efficacement les conflits dans les transports terrestres et ferroviaires par le dialogue social 
  garantir, en cas de grève, un service réduit 
  informer, en avance, la population 
  répondre aux besoins prioritaires des usagers 

 
En savoir plus , sur le site de l'Assemblée nationale 
 

Quels sont les moyens mis en oeuvre ?
 
Prévention des conflits : Chaque entreprise est tenue de négocier avant le 1er janvier 2008 avec les
organisations syndicales un accord de prévention des conflits. Cet accord prévoit l'organisation
préalable d'une négociation avant le dépôt de tout préavis de grève. 
 
Service garanti : toutes les autorités organisatrices de transports sont tenues de définir les
modalités d'exercice du service garanti en fonction des besoins locaux. 
 
Obligation du salarié : pour permettre aux entreprises de transports de faire face à leurs obligations,
le salarié doit déclarer 48 heures avant la grève s'il y participe. A défaut il sera passible d'une
sanction disciplinaire. 
 
Poursuite de la grève : après 8 jours de grève, l'employeur ou une organisation syndicale
représentative peuvent consulter les salariés à bulletin secret sur leurs intentions de reprendre ou
non le travail. 
 
Rémunération : les jours de grève ne sont pas payés. 
 
Indemnisation des usagers : les entreprises de transports peuvent être tenues de rembourser, en
tout ou partie, le titre de transport à défaut d'un plan de transport adapté. 
 

Calendrier :
 
Participez au Forum "Grèves dans les transports publics : comment mieux prévenir, mieux
organiser, mieux informer ?" 

  4 juillet 2007 : dispositif présenté en Conseil des ministres 
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http://www.assemblee-nationale.fr/13/dossiers/service_public_transports_terrestres.asp
http://www.forums.gouv.fr/article.php3?id_article=204
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  19 juillet 2007 : adopté par le Sénat 
  30 juillet 2007 : débat en séance publique à l'Assemblée nationale 
  Avant le 1er janvier 2008 : organisation obligatoire d'une négociation avant le dépôt de tout

préavis de grève
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